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SOYEZ ACTEUR DE VOTRE IDENTITÉ 

 
À tout moment de votre prise en charge, si vous constatez une 
erreur sur votre identité, signalez-le immédiatement à un 
professionnel :  
- faute d’orthographe de votre nom 
- faute d’orthographe de votre prénom 
- date de naissance erronée 
- erreur de personne 
- … 
 
Toute usurpation ou échange d’identité peur créer un 
dysfonctionnement engendrant des conséquences graves pour la 
sécurité des personnes concernées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTRE PARTICIPATION ACTIVE PRÉVIENT TOUT RISQUE 
D’ERREUR ET FACILITE LA QUALITÉ                                                        

ET LA SÉCURITÉ DES SOINS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

CLINIQUE D’OCCITANIE 
 

 
20 avenue Bernard IV 

31600 MURET 
Tél : 0 826 30 88 88 (service 0,15€/appel + prix d’un appel) 

Mail : contact@cliniqueoccitanie.com 
 

https://www.elsan.care/fr/clinique-occitanie  

  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

IDENTITO 
VIGILANCE 

Droits des patients  
Identitovigilance 

mailto:contact@cliniqueoccitanie.com
https://www.elsan.care/fr/clinique-occitanie


 

 

   

 
 
 
QU’EST-CE QUE L’IDENTITOVIGILANCE ? 
 
Afin d’éviter tout risque d’erreur, vous devez être identifié tout 
au long de votre séjour par les professionnels de santé et le 
personnel soignant de la clinique. 
 
L’identitovigilance s’effectue tout au long de la prise en charge : 
- pour tous les patients  
- par tous les professionnels de santé  
- dans tous les secteurs 
 
Ces contrôles répétitifs permettent d’assurer le bon soin au bon 
patient tout au long du séjour. 
 
Il existe beaucoup d’homonymes et de noms avec des 
consonances similaires. Il est donc important de rester vigilant. 
 
Les renseignements concernant votre identité sont confidentiels 
et ne peuvent être divulgués. La clinique garantit le respect du 
secret médical. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IDENTIFIER LES PATIENTS POUR LUI PRODIGUER                                          
LES MEILLEURS SOINS 

 

 
 
 

VOTRE IDENTIFICATION À L’ADMISSION 
 
Vous êtes identifié(é) par votre nom de naissance (le cas 
échéant  votre nom d’usage), votre prénom, votre date de 
naissance et votre sexe. 
 
Ces informations seront relevées à partir d’une pièce d’identité 
valide portant votre photographie (carte d’identité, passeport, 
titre de séjour) que vous aurez  obligatoirement présentée lors 
de votre pré admission ou admission. 
 
Vous devez décliner votre identité telle qu’elle est mentionnée 
sur votre pièce d’identité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre carte vitale vous sera également demandée afin de 
faciliter le remboursement des soins. 
Elle ne remplace en aucun cas votre pièce d’identité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
VOTRE IDENTIFICATION AU COURS DU SÉJOUR 
 
Un bracelet d’identification mentionnant votre identité vous 
sera posé systématiquement par le personnel soignant tout 
au long de votre séjour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les  professionnels  vérifieront votre identité : 
- tout au long de votre séjour 
- à l’arrivée dans le service 
- avant la réalisation d’un soin 
- avant la distribution des médicaments 
- avant un examen 
- lors des transferts entre services 
- lors du départ au bloc opératoire 
- avant l’intervention 
 
Toutes les procédures utilisées sécurisent votre prise en 
charge et sont garantes de votre bonne identité. 
 


